
 

95 
 

	

Annexe	n°2	:	Les	critères	de	satisfaction	des	quatre	principes	du	WCAG	2.0	:	version	

détaillée	

Principe	n°1	:	Perceptible	:		

• Règle	1.1.	:	 les	équivalents	 textuels.	Dit	que	pour	 tout	contenu	non	textuel,	

une	 version	 en	 texte	 doit	 être	 disponible.	 Les	 contenus	 non	 textuels	

devraient	 «	être	 présentés	 sous	 d’autres	 formes	 selon	 les	 besoins	 de	

l’utilisateur	:	grands	caractères,	braille,	synthèse	vocale,	symboles	ou	langage	

simplifié	»	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).				

o 1.1.1.	:	Le	critère	satisfaisant	le	niveau	de	conformité	A	dans	ce	cas	est	

assez	 simple,	 puisqu’il	 faut	 offrir	 aux	 surfeurs	 un	 équivalent	 au	

contenu	 non-textuel	 qui	 remplisse	 la	 même	 fonction	 (W3C,	 WCAG	

2.0,	2008).			

• Règle	1.2.	:	Elle	veut	donner	un	accès	alternatif	aux	médias	dit	«	temporels	»	

audio	 ou	 vidéo,	 c’est-à-dire	 des	 médias	 soient	 diffusés	 en	 direct,	 soit	 pré-

enregistrés,	 mais	 également	 les	 médias	 synchronisés,	 qui	 sont	 des	 fichiers	

«	audio	 ou	 vidéo	 synchronisés	 avec	 un	 autre	 format	 pour	 présenter	 une	

information	 et/ou	 avec	 des	 composants	 interactifs	 basés	 sur	 le	 temps,	 à	

moins	 que	 le	 média	 soit	 une	 alternative	 pour	 un	 texte	 qui	 est	 clairement	

désigné	comme	tel	»	(W3C,	2016).		

o Les	neufs	critères	permettant	de	satisfaire	cette	règle	s’appliquent	en	

fonction	 du	 type	 de	 formats	 mais	 aussi	 du	 fait	 qu’il	 soit	 diffusé	 en	

direct	ou	pré-enregistré	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).			

o Les	 trois	 premiers	 critères	 permettent	 d’accéder	 au	 niveau	 de	

conformité	A.	Les	deux	suivants	au	niveau	AA,	et	 les	quatre	derniers	

critères	au	niveau	AAA	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).	Tous	visent	à	fournir	

des	 versions	 permettant	 l’accès	 à	 ces	 formats,	 principalement	 en	

fournissant	 des	 sous-titres,	 des	 audio-descriptions	 ou	 même	 une	

interprétation	 en	 langues	 des	 signes	 pour	 les	 médias	 audio	 pré-

enregistrés	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).	
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• Règle	1.3.	:	l’adaptabilité.	Elle	préconise	de	«	créer	un	contenu	qui	puisse	être	

présenté	de	différentes	manières	sans	perte	d’informations	ni	de	structure	»	

(W3C,	 WCAG	 2.0,	 2008).	 L’objectif	 de	 cette	 règle	 est	 d’assurer	 que	 les	

informations	 fournies	 puissent	 être	 accessibles	 dans	 d’autres	 formats	 pour	

que	tout	le	monde	puisse	y	accéder,	quelle	que	soit	la	manière	ou	le	logiciel.	

C’est	 pourquoi	 la	 structure,	 la	 présentation	 et	 les	 caractéristiques	 des	

informations	 sont	 importantes.	 Car	 elles	 doivent	 pouvoir	 être	 lues	 par	 des	

technologies	d’assistance	et	 transformées	dans	d’autres	 formats	 sans	poser	

de	problèmes	(W3C,	2016).	Pour	ce	faire,	trois	critères	satisfaisant	le	niveau	A	

de	conformité	:		

o 1.3.1.	&	1.3.2.		:	 l’information,	 la	 structure	et	 les	 relations,	 ainsi	 que	

l’ordre	séquentiel	logique	doivent	être	déterminés	par	un	programme	

informatique	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).	

o 1.3.3.	:	les	caractéristiques	sensorielles	ne	doivent	pas	être	les	seules	

données	 sur	 lesquelles	 se	 reposent	 l’utilisation	 et	 la	 compréhension	

du	contenu	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).			

• Règle	1.4.	:	Elle	concerne	la	facilité	de	perception	que	ce	soit	de	façon	visuelle	

ou	auditive	d’un	contenu	par	les	utilisateurs.	Et	plus	particulièrement,	il	faut	

qu’ils	puissent	faire	la	distinction	entre	le	contenu	présenté	en	premier	plan	

de	 celui	 présenté	 en	 arrière-plan.	 Il	 faut	 que	 ces	 contenus	 soient	

distinguables	 l’un	 de	 l’autre	 (W3C,	WCAG	2.0,	 2008).	 Comme	pour	 la	 règle	

n°2,	neuf	critères	sont	établis.		

o 1.4.1.	 &	 1.4.2.	:	 Les	 deux	 premiers	 –	 satisfaisant	 le	 niveau	 A	 –	

concernent	«	l’utilisation	des	 couleurs	et	 le	 contrôle	du	 son	»	 	 (W3C,	

2008,	WCAG	2.0).	La	couleur	ne	doit	pas	être	la	seule	caractéristique	

permettant	 de	 communiquer	 une	 information	 ou	 d’inciter	 à	 une	

interaction.	 Le	 son	 quant	 à	 lui	 doit	 être	 accompagné	 d’un	 dispositif	

permettant	de	le	contrôler	(marche,	arrêt,	pause,	réglage	du	volume)	

(W3C,	WCAG	2.0,	2008).			

o 1.4.3.	–	1.4.4.	&	1.4.5.	:	Les	critères	trois	à	cinq	parlent	du	contraste,	

qui	 donne	 la	mesure	 qu’il	 doit	 respecter	 sauf	 dans	 certains	 cas	;	 du	

redimensionnement	 d’un	 texte,	 	 qui	 peut	 l’être	 jusqu’à	 200%	;	 et	
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enfin	 des	 textes	 fournis	 sous	 la	 forme	 d’une	 image,	 qui	 ne	 peuvent	

l’être	 que	 dans	 deux	 cas	 (si	 l’image	 remplaçant	 le	 texte	 peut	 être	

personnalisée	 en	 fonction	 des	 spécificités	 des	 utilisateurs,	 et	 si	 le	

texte	 présenté	 sous	 forme	 d’image	 est	 essentiel	 pour	 la	

compréhension	 de	 l’information	 transmisse),	 sinon	 les	 informations	

doivent	être	absolument	 fournies	 sous	 forme	de	 texte	 (W3C,	WCAG	

2.0,	2008).	Ces	 trois	critères	permettent	d’atteindre	 le	niveau	AA	de	

conformité.	

o 1.4.6.	–	1.4.7.	–	1.4.8.	–	1.4.9.	:	Quant	aux	quatre	derniers	critères	qui	

satisfont	 le	 niveau	 AAA,	 ils	 sont	 des	 versions	 plus	 poussées	 des	

critères	 précédents	 concernant	 le	 contraste,	 l’absence	 ou	 le	 faible	

volume	d’un	arrière-plan	sonore,	la	présentation	visuelle	et	encore	les	

textes	 présentés	 sous	 forme	 d’images	 (qui	 ici	 ne	 peuvent	 être	 que	

décoratif	ou		spécifiquement	essentiel)	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).	

Principe	n°2	:	Utilisable:	

• Règle	 2.1.	:	 Accessibilité	 au	 clavier	:	 la	 première	 règle	 de	 ce	 deuxième	

principe	veut	que	 toutes	 les	 fonctionnalités	 soient	accessibles	via	 le	clavier.	

Pour	cela,	deux	critères	de	base	répondant	au	niveau	A,	veulent	que	

o 2.1.1.	:	 les	 fonctionnalités	 soient	 accessibles	 via	 un	 clavier	 sans	

nécessiter	 un	 rythme	 de	 frappe	 spécifique	 à	 l’utilisateur	 sauf	 dans	

certains	cas	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).			

o 2.1.2.	:	 Mais	 également	 qu’il	 n’y	 ait	 pas	 de	 piège	 et	 que	 tous	 les	

éléments	 d’une	page	puissent	 être	 accessible	 par	 des	 déplacements	

via	le	clavier,	sans	que	cela	ne	bloque	l’utilisateur	dans	sa	navigation	

(W3C,	WCAG	2.0,	2008).	

o 2.1.3.	:	Le	dernier	critère	étant	plus	poussé,	 il	répond	au	niveau	AAA	

de	 conformité	 et	 exige	 que	 toutes	 les	 fonctionnalités	 soient	

accessibles	sans	imposer	des	rythmes	de	frappe	aux	utilisateurs	dans	

tous	les	cas	possibles	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).	

• Règle	 2.2.	:	 Celle-ci	 veut	 que	 le	 délai	 donné	 aux	 utilisateurs	 pour	 lire	 et	

utiliser	le	contenu	soient	suffisant.	Pour	cela,	l’utilisateur	peut	à	chaque	fois	
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qu’il	 rencontre	 une	 limite	 de	 temps	 la	 contrôler,	 soit	 en	 pouvant	 régler	 le	

délai	(en	le	supprimant,	 l’ajustant,	 l’augmentant,	en	le	mettant	en	pause,	 le	

masquant,	l’arrêtant)	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).			

o 2.2.1.	&	2.2.2.	:	Les	deux	premiers	critères	recommandent	cela,	dans	

différentes	 situations,	 qui	 permettent	 d’obtenir	 le	 niveau	 A	 de	

conformité	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).	

o 2.2.3.	 –	 2.2.4	 –	 2.2.5.	:	 Les	 trois	 derniers	 critères	 (niveau	 AAA	 de	

conformité)	 veulent	 qu’il	 n’y	 ait	 pas	 de	 délai	 d’exécution,	 que	 les	

interruptions	 puissent	 être	 reportées	 ou	 supprimées	 et	 enfin	 qu’à	

chaque	 nouvelle	 authentification,	 l’utilisateur	 ne	 perde	 pas	 de	

données	et	puisse	continuer	son	activité	sans	problème	(W3C,	WCAG	

2.0,	2008).	

• Règle	2.3.	:	Cette	règle	veut	qu’aucun	contenu	susceptible	de	provoquer	des	

crises	 ne	 soit	 conçu.	 Cela	 concerne	 principalement	 les	 flashs	 qui	 peuvent	

apparaître	sur	une	page	Web	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).			

o 2.3.1.	:	Le	premier	critère	qui	correspond	au	niveau	A	dit	qu’il	ne	faut	

pas	 qu’un	 flash	 apparaisse	 plus	 de	 trois	 fois	 dans	 un	 intervalle	 de	

temps	 quel	 qu’il	 soit,	 ou	 le	 flash	 doit	 être	 sous	 les	 seuils	 des	 flashs	

générique	et	rouge	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).	

o 2.3.2.	:	Pour	 le	critère	répondant	au	niveau	AAA,	une	page	Web	doit	

exclure	 tous	 les	 flashs	apparaissant	plus	de	 trois	 fois	dans	n’importe	

quel	intervalle	de	temps	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).	

• Règle	 2.4.	:	 Elle	 concerne	 la	 navigation	 et	 veut	 «	fournir	 à	 l’utilisateur	 des	

éléments	d’orientation	pour	naviguer,	trouver	le	contenu	et	se	situer	dans	le	

site	»	 (W3C,	 WCAG	 2.0,	 2008).	 Cette	 règle	 est	 régie	 par	 dix	 critères	 qui	

portent	 essentiellement	 sur	 la	 structure	 des	 sites	 Web	 et	 des	 moyens	 de	

naviguer	sur	le	site	en	toute	facilité.	Quatre	critères	correspondent	au	niveau	

A,	alors	que	 les	niveaux	AA	et	AAA	sont	 tous	 les	deux	représentés	par	 trois	

critères	(W3C,	WCAG	2.0,	2008).	

o 2.4.1.	:	 «	Contourner	 des	 blocs	 de	 contenu	 qui	 sont	 répétés	 sur	

plusieurs	pages	web	(Niveau	A)	»	(W3C,	WACG	2.0,	2008).			
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o 2.4.2.	:	Titre	de	page	décrivant	le	but	ou	le	sujet	du	site	Web	(Niveau	

A)	(W3C,	WACG	2.0,	2008).		

o 2.4.3.	:	 Parcours	 du	 focus	:	 si	 une	 page	 est	 divisée	 en	 séquences	 et	

que	celles-ci	affectent	la	navigation,	«	les	éléments	reçoivent	un	ordre	

qui	préserve	la	signification	de	l’opérabilité	(Niveau	A)	»	(W3C,	WACG	

2.0,	2008).	

o 2.4.4.	:	Fonction	du	lien	(selon	le	contexte)	:	le	texte	ou	le	contexte	du	

lien	déterminent	 la	 fonction	de	chaque	 lien	 (Niveau	A)	 (W3C,	WACG	

2.0,	2008).	

o 2.4.5.	:	 Accès	 multiples	:	 pour	 satisfaire	 ce	 critère	 de	 niveau	 AA,	

«	une	page	 Web	peut	 être	 située	 par	 plus	 d'un	 moyen	 dans	

un	ensemble	 de	 pages	Web	sauf	 si	 cette	 page	 est	 le	 résultat	 ou	 une	

étape	d'un	processus	»	(W3C,	WACG	2.0,	2008).	

o 2.4.6.	:	 En-têtes	 et	 étiquette	 qui	 décrivent	 le	 but	 ou	 le	 sujet	 du	 site	

Web	(Niveau	AA)	(W3C,	WACG	2.0,	2008).		

o 2.4.7.	:	 Visibilité	 du	 focus	 pour	 les	 interfaces	 qui	 sont	 utilisables	 au	

clavier	(Niveau	AA)	(W3C,	WACG	2.0,	2008).	

o 2.4.8.	:	 Localisation	:	 l’utilisateur	 peut	 se	 situer	 dans	 l’ensemble	 des	

pages	web	 puisqu’il	 dispose	 d’informations	 (AAA)	 (W3C,	WACG	 2.0,	

2008).	

o 2.4.9	:	 la	 fonction	du	 lien	est	déterminée	par	un	mécanisme	(Niveau	

AAA)	(W3C,	WACG	2.0,	2008).	

o 2.4.10.	:	l’organisation	du	contenu	se	fait	via	l’utilisation	d’en-têtes	de	

section	(W3C,	WACG	2.0,	2008).		

Principe	n°3	:	Compréhensible	:		

• Règle	3.1.	:	Il	faut	que	le	contenu	textuel	soit	lisible	et	compréhensible.	Pour	

les	critères	un	et	deux	correspondants	à	des	niveaux	de	conformité	A	et	AA,	il	

faut	respectivement	que	:		

o 3.1.1.	:	la	langue	de	la	page	ou	-	

o 3.1.2.	:	 -	 d’un	 passage	 du	 site	 Web	 puisse	 être	 définie	 par	 un	

programme	informatique	(W3C,	WACG	2.0,	2008).		
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o 3.1.3.	–	3.1.4	–	3.1.6.	:	pour	 le	niveau	AAA,	 il	 faut	qu’un	mécanisme	

soit	 disponible	 pour	 identifier	 les	 mots	 rares,	 les	 abréviations	 ainsi	

que	la	prononciation	de	mots	spécifiques	(W3C,	WACG	2.0,	2008).		

o 3.1.5.	:	 Il	 faut	également	qu’un	texte	supplémentaire	avec	un	niveau	

de	 lecture	 inférieur	 soit	 fourni	 pour	 texte	 nécessitant	 un	 niveau	 de	

lecture	 supérieur	 au	 premier	 cycle	 de	 l’enseignement	 secondaire		

(W3C,	2008,	WCAG	2.0).	

• Règle	 3.2.	:	 Les	 pages	 Web	 doivent	 apparaître	 et	 fonctionner	 de	 façon	

prévisible.		

o 3.2.1.	 &	 3.2.2.	:	 Premièrement	 que	 ce	 soit	 «	au	 focus	»	 ou	 «	à	 la	

saisie	»,	 les	composants	ne	doivent	pas	changer	de	contexte	(Niveau	

A)	(W3C,	WACG	2.0,	2008).	

o 3.2.3.	 &	 3.2.4.	:	 Ensuite,	 la	 navigation	 et	 l’identification	 dans	 un	

ensemble	de	pages	doivent	être	cohérentes	(niveau	AA)	(W3C,	WACG	

2.0,	2008).	

o 3.2.5.	:	 Enfin,	 les	 changements	 de	 contexte	 ne	 se	 font	 que	 sur	

demande	de	l’utilisateur,	où	il	doit	y	avoir	un	mécanisme	permettant	

de	 désactiver	 un	 changement	 non	 voulu	 (niveau	AAA)	 (W3C,	WACG	

2.0,	2008).		

• Règle	3.3.	:	Une	assistance	à	la	saisie	doit	être	fournie	pour	éviter	et	corriger	

les	erreurs	de	saisies	faites	par	les	utilisateurs.	Les	six	critères	de	cette	règle,	

allant	 des	 niveaux	 A	 à	 AAA	 de	 conformité	 portent	 essentiellement	 sur	 les	

erreurs	(W3C,	WACG	2.0,	2008).		

o 3.3.1.	&	3.3.2.	:	Il	faut	qu’elles	soient	identifiées	ou	que	des	étiquettes	

ou	des	instructions	soient	fournies	si	un	contenu	demande	une	saisie	

de	la	part	de	l’utilisateur	(niveau	A)	(W3C,	WACG	2.0,	2008).	

o 3.3.3.	&	 3.3.4.	:	 Il	 doit	 y	 avoir	 une	 suggestion	 dès	 qu’une	 erreur	 est	

identifiée,	mais	une	prévention	des	erreurs	doit	également	être	mise	

en	place	notamment	pour	les	pages	qui	demandent	des	engagements	

qu’ils	soient	 juridiques,	 financiers	ou	de	données)	 (niveau	AA)	(W3C,	

WACG	2.0,	2008).	
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o 3.3.5.	 &	 3.3.6.	:	 Enfin,	 une	 aide	 contextuelle	 doit	 être	 fournie	 et	 la	

prévention	 des	 erreurs	 doit	 s’étendre	 à	 toutes	 les	 erreurs	 pour	 le	

niveau	AAA	de	conformité	à	l’accessibilité		(W3C,	WACG	2.0,	2008).	

Principe	n°4	:	Robuste	:		

• Règle	4.1.	:	La	règle	de	compatibilité	veut	que	celle-ci	soit	optimisée	avec	les	

utilisateurs	 qu’ils	 soient	 actuels	 ou	 futurs,	 et	 ce	 également	 avec	 les	

technologies	d’assistance.	C’est-à-dire	s’assurer	que	le	balisage	est	de	bonne	

qualité	et	que	les	informations	sont	présentées	selon	des	standards	pour	que	

les	technologies	d’assistance	puissent	les	reconnaître	et	interagir	avec	celles-

ci	 (W3C,	 WACG	 2.0,	 2008).	 Vu	 l’évolution	 rapide	 des	 technologies,	 il	 est	

primordial	 que	 le	 contenu	 respecte	 les	 standards	 pour	 que	 le	 tout	 évolue	

facilement	 en	 parallèle	 avec	 le	 développement	 de	 nouvelles	 technologies	

(W3C,	WACG	2.0,	2008).		

o 4.1.1.	:	Analyse	syntaxique	:	le	langage	balisé	utilisé	pour	le	codage	du	

contenu	doit	suivre	les	normes	existantes,	comme	par	exemple	avoir	

des	balisages	de	début	et	de	fin	(W3C,	WACG	2.0,	2008).	

o 4.1.2.	:	Nom,	 rôle	et	 valeur	:	 ces	 trois	 éléments	peuvent	être	définis	

par	 un	 programme	 informatique	 pour	 tous	 les	 composants	

disponibles	 sur	 l’interface	 utilisateur.	 Et	 dès	 qu’un	 changement	 est	

réalisé,	 il	 est	 notifié	 aux	 utilisateurs,	 notamment	 ceux	 utilisant	 des	

technologies	d’assistance	(W3C,	WACG	2.0,	2008).	
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Annexe	n°	3:	Liste	des	critères	appliqués	par	AnySurfer	pour	établir	 le	Moniteur	de	

l’Accessibilité	2015,	initiative	menée	par	AnySurfer	et	les	écoles	partenaires	:	

	

Source	:	AnySurfeur	(2015).	Moniteur	de	l’accessibilité	2015.	En	ligne	via	AnySurfeur	

http://moniteurdelaccessibilite.be/2015.html	
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Annexe	n°4	:	Graphique	des	résultats	du	Moniteur	de	l’Accessibilité	2015	:		

	

Source	:	AnySurfeur	(2015).	Moniteur	de	l’accessibilité	2015.	En	ligne	via	AnySurfeur	

http://moniteurdelaccessibilite.be/2015.html	

Annexe	n°5	 :	Détail	 du	 contenu	des	pages	Web	analysées	pour	 le	 cas	n°1	:	 Centre	

commercial	Belle-Ile	:	

- La	 page	 Accueil	:	 http://www.belle-ile.be/,	 qui	 est	 la	 page	 sur	 laquelle	 on	

tombe	 dès	 l’ouverture	 du	 site.	 Elle	 se	 compose	 de	 tous	 les	 boutons	

permettant	d’accéder	aux	rubriques	en	haut	de	page,	d’une	grande	bannière	

animée	 en	 son	 centre,	 et	 enfin	 de	 quatre	 petites	 bannières	 statiques	

reprenant	certaines	des	rubriques	citées	précédemment.	

- La	 page	 avec	 les	 informations	 pratiques	:	 http://www.belle-ile.be/services/.	

Sur	 cette	 page,	 on	 retrouve	 quinze	 sections	 allant	 des	 informations	

concernant	 le	 parking	 à	 celles	 du	 défibrillateur.	 Chaque	 section	 est	

accompagnée	 d’un	 logo	 gris	 (toujours	 sur	 fond	 blanc)	 et	 de	 deux	 lignes	

d’explication	qui	 redirige	ensuite	 le	 surfeur	vers	une	nouvelle	page	s’il	 veut	

avoir	plus	d’informations.		
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- La	 page	 concernant	 l’accès	 aux	 PMR	:	 http://www.belle-ile.be/services-

dossier/acces-pmr/.	Cette	page	est	 le	 résultat	d’une	section	présente	sur	 la	

page	 des	 informations	 pratiques	 (reprise	 ci-dessus).	 Il	 faut	 donc	 consultés	

deux	 pages	 avant	 d’arriver	 à	 ces	 informations.	 Une	 fois	 sur	 cette	 page,	 un	

texte	 reprenant	 les	 initiatives	 mises	 en	 place	 pour	 faciliter	 l’accès	 des	

personnes	à	mobilité	réduite.	Il	est	accompagné	d’un	logo	d’un	côté	et	d’un	

encart	de	 l’autre	côté	amenant	à	 la	page	reprenant	 tous	 les	commerces	du	

centre	(Belle-Ile,	s.d.).		

- La	 page	 contact	 &	 accès	:	 http://www.belle-ile.be/services/contact/,	 qui	

reprend	les	numéros	de	téléphone,	de	fax,	l’adresse	mail,	l’adresse	du	centre	

avec	 un	 plan	 de	 la	 localisation	 mais	 également	 deux	 boutons	 renvoyant	

directement	à	Google	Maps	pour	réaliser	son	itinéraire	en	voiture	ou	en	vélo,	

et	un	bouton	renvoyant	à	la	page	du	TEC	pour	préparer	son	itinéraire	en	bus	

(Belle-Ile,	s.d.).	Ensuite,	 les	 informations	de	bases	pour	se	rendre	sur	 le	site	

en	voiture,	en	bus	ou	en	train	sont	également	présentes	avec	les	horaires.	

- Une	 page	 d’un	 commerce	 (Grand	 Optical)	 :	 http://www.belle-

ile.be/boutiques/grand-optical/.	Cette	page,	comme	celle	de	toutes	les	pages	

des	autres	commerces	reprend	le	logo	de	l’enseigne,	les	heures	d’ouverture,	

l’adresse	et	 le	numéro	de	téléphone,	une	petite	phrase	sur	 le	magasin	ainsi	

qu’une	photo	de	l’intérieur	(Belle-Ile,	Optical,	s.d.).		

- Une	 page	 Information	 Billetterie	:	 http://www.belle-ile.be/Actus-events-

dossier/information-billetterie/.	 Sur	 cette	 page	 se	 trouvent	 toutes	 les	

informations	 relatives	à	 tous	 les	 services	proposés	par	 la	billetterie,	 c’est-à-

dire	 la	vente	billets	de	concerts,	spectacles,	et	autres	évènements,	un	point	

Poste	et	un	point	relais	de	livraison	de	colis,	la	vente	de	carte	cadeau	ou	de	

carte	de	bus	TEC	 (Belle-Ile,	 s.d.).	 Ensuite,	 les	 informations	de	bases	 comme	

les	 numéros	 de	 téléphone	 et	 de	 fax,	 l’adresse	 email,	 la	 localisation	 de	 la	

billetterie	 dans	 le	 centre	 commercial	 et	 l’invitation	 à	 rejoindre	 la	 page	

Facebook	(Belle-Ile,	Information	Billetterie,	s.d.).		
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Annexe	n°6	:	Résultats	de	 l’évaluation	de	 l’accessibilité	digitale	pour	 les	pages	Web	

du	cas	n°1	:	le	centre	commercial	Belle-Ile	:	

Accueil	 82%	 111	 7	 18	

Principe	 Règle	 60	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 6	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	

		 1.4.	 1.4.3.	 28	 0	 11	

2	

2.1.	 2.1.1.	 3	 0	 0	

2.4.	

2.4.1	 0	 2	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 51	 5	 2	

		 		 2.4.6.	 8	 0	 2	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 1	

4	 4.1.	 4.1.1.	 1	 0	 0	
4.1.2.	 15	 0	 2	

 
Infos	pratique	 89%	 172	 6	 16	

Principe	 Règle	 35	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 3	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	

		 1.4.	 1.4.3	 64	 0	 11	

2	 2.4.	

2.4.1	 17	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 64	 5	 2	

		 		 2.4.6.	 20	 0	 2	
		 		 2.4.7.	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 1	

4	 4.1.	 4.1.2.	 3	 0	 0	
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Accès	PMR	 80%	 92	 6	 17	

Principe	 Règle	 35	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 3	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	

		 1.4.	 1.4.3.	 27	 0	 12	

2	 2.4.	

2.4.1	 2	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 52	 5	 2	

		 		 2.4.6.	 4	 0	 2	
		 		 2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 1	

4	 4.1.	 4.1.2.	 3	 0	 0	
 

Contact	&	Accès	 82%	 127	 9	 19	

Principe	 Règle	 35	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 3	 1	 1	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	

		 1.4.	 1.4.3	 52	 0	 12	

2	 2.4.	

2.4.1	 2	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 59	 7	 2	

		 		 2.4.6.	 7	 0	 3	
		 		 2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 1	

4	 4.1.	 4.1.2.	 3	 0	 0	
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Commerce	:	Grand	
Optical	

75%	 136	 9	 36	

Principe	 Règle	 36	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 5	 2	 2	

1.3.	
1.3.1.	 0	 0	 14	
1.3.2.	 0	 0	 1	

		 1.4.	 1.4.3.	 61	 0	 12	

2	 2.4.	

2.4.1	 2	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 55	 6	 3	

		 		 2.4.6.	 9	 0	 3	
		 		 2.4.7.	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 1	

4	 4.1.	 4.1.2.	 3	 0	 0	
 

Information	Billetterie	 81%	 95	 6	 17	

Principe	 Règle	 35	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 3	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4.	 1.4.3	 30	 0	 12	

2	 2.4.	

2.4.1	 2	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 52	 5	 2	
2.4.6.	 4	 0	 2	
2.4.7.	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 1	

4	 4.1.	 4.1.2.	 3	 0	 0	
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Annexe	n°7	:	Résultats	de	 l’évaluation	de	 l’accessibilité	digitale	pour	 les	pages	Web	

du	 cas	 n°1	:	 centre	 commercial	 Belle-Ile	 :	 captures	 d’écrans	 des	 évaluations	 de	

chaque	page	:		

 
Source	:	Belle-Ile	en	Liège	(s.d.).	Accueil.	En	ligne	http://www.belle-ile.be/		

 
Source	:	Belle-Ile	en	Liège	(s.d.).	Infos	pratique.	En	ligne	http://www.belle-ile.be/services/		
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Source	:	Belle-Ile	en	Liège	(s.d.).	Accès	PMR.	En	ligne	http://www.belle-ile.be/services-

dossier/acces-pmr/		

	

Source	:	Belle-Ile	en	Liège	(s.d.).	Contact	&	Accès.	En	ligne	http://www.belle-

ile.be/services/contact/		
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Source	:	Belle-Ile	en	Liège	(s.d.).	Grand	Optical.	En	ligne	http://www.belle-

ile.be/boutiques/grand-optical/	

	

Source	:	Belle-Ile	en	Liège	(s.d.).	Information	Billetterie.	En	ligne http://www.belle-

ile.be/Actus-events-dossier/information-billetterie/	
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Annexe	 n°8	:	 Calcul	 du	 pourcentage	 réel	 d’accessibilité	 digitale	 en	 fonction	 des	

différentes	catégories	de	PMR	:	étude	de	cas	n°1	:	centre	commercial	Belle-Ile	:	

Total	 59%	 59%	 59%	 81%	 81%	 83%	

	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	

Accueil	 Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3.	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 		 		 		 		 		 		
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
66,94%	 64,52%	 64,52%	 77,78%	 77,78%	 82,22%	

	 	 	 	 	 	 	
Infos	

pratique	

Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7.	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
59,34%	 59,34%	 59,34%	 87,56%	 87,56%	 89,12%	
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Accès	PMR	 Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3.	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
63,73%	 63,73%	 63,73%	 78,07%	 78,07%	 80,70%	

	 	 	 	 	 	 	
Contact	&	
Accès	

Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
52,82%	 52,82%	 52,82%	 81,58%	 81,58%	 82,47%	
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Commerce	:	

Grand	
Optical	

Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.1.	 		 		 		 		 		 		
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3.	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7.	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	 49,02%	 49,02%	 49,02%	 81,37%	 81,37%	 82,42%	

	
	 	 	 	 	 	

Information	
Billetterie	

Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7.	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	 61,90%	 61,90%	 61,90%	 78,63%	 78,63%	 81,20%	
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Annexe	n°9	:	Détail	du	contenu	des	pages	Web	analysées	pour	le	cas	n°2	:	Restaurant	La	

Calèche	:	

- La	page	d’accueil	:	https://lacaleche.be/fr/. Le	site	de	la	Calèche	est	très	dynamique.	
Sur	 la	 page	 d’accueil	 se	 trouve	 une	 grande	 bannière	 dynamique	 où	 défilent	 des	
images	du	restaurant,	de	l’hôtel	et	du	petit	déjeuner.	Le	haut	de	page	est	constitué	
d’une	barre	blanche	reprenant	les	différents	onglets	du	site.	Et	d’une	barre	blanche	
qui	 se	 charge	 lorsque	 l’on	 descend	 sur	 la	 page,	 elle	 permet	 d’effectuer	 des	
réservations.	En	descendant,	 les	différentes	 rubriques	 (restaurant,	 l’hôtel,	 les	gîtes)	
sont	présentées	sous	forme	d’images	accompagnées	d’un	texte	explicatif	(La	Calèche,	
s.d.).	

- La	 page	 donnant	 les	 informations	 sur	 l’accès	 et	 contact	:	

https://lacaleche.be/fr/acces-contact/.	 Le	 haut	 de	 page	 se	 présente	 toujours	 de	 la	

même	façon	que	 la	page	d’accueil.	 Il	y	a	sur	 la	page	une	carte	Google	Maps	où	est	

identifié	 le	 restaurant,	 ainsi	 qu’un	 formulaire	 à	 remplir	 permettant	 de	 contacter	 le	

restaurant	(La	Calèche,	s.d.).	

- La	page	donnant	la	possibilité	de	réserver	en	ligne	:	https://lacaleche.be/fr/reservez-
en-ligne/.	 Grâce	 à	 cette	 page	 et	 notamment	 à	 l’onglet	 consacré,	 il	 est	 possible	 de	
réserver	une	chambre	ou	un	gîte,	une	table	et	effectuer	une	réservation	de	groupe.	
Pour	 ce	 faire,	 il	 faut	 remplir	 les	 champs	 avec	 les	 dates	 de	 votre	 réservation	 en	 les	
sélectionnant	sur	un	calendrier	(La	Calèche,	s.d.).	

- La	 page	 du	 restaurant,	 avec	 la	 possibilité	 de	 sélectionner	 les	 cartes	 et	 menus	:	

https://lacaleche.be/fr/restaurant/.	C’est	via	l’onglet	de	cette	page	qu’il	est	possible	

d’accéder	aux	menus,	mais	sur	la	page	elle-même	se	trouve	simplement	des	images	

avec	 des	 textes	 explicatifs	 sur	 les	 spécialités,	 la	 terrasse	 et	 le	 service	 (La	 Calèche,	

s.d.).	

- La	 page	 de	 l’hôtel	:	 https://lacaleche.be/fr/chambre/double-ou-twin/.	 Trois	 images	

accompagnées	de	textes	décrivent	les	tendances,	le	confort	et	le	cadre	de	l’hôtel.	En	

bas	de	page	se	 trouvent	deux	 sections	où	 il	 est	possible	de	choisir	 la	 chambre	que	

l’on	veut	réserver	et	d’en	voir	les	photos	et	caractéristiques	(La	Calèche,	s.d.).	

- La	 page	 d’un	 des	 gîtes,	 le	 Holset	:	 https://lacaleche.be/fr/gîte/le-holset/.	 Sur	 cette	

page	 se	 trouvent	 trois	 sections	affichant	 les	 trois	 gîtes	du	 restaurant	et	donnant	 la	

possibilité	au	surfer	de	visiter	le	gîte	grâce	aux	photos	et	informations	disponibles.	
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Annexe	n°10	:	Résultats	de	l’évaluation	de	l’accessibilité	digitale	pour	les	pages	Web	du	

cas	n°2	:	restaurant	La	Calèche	:	

Accueil	 63%	 327	 87	 101	

Principe	 Règle	 498	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	

1.1.	 1.1.1	 14	 1	 1	

1.3.	 1.3.1.	 51	 81	 0	
1.3.2.	 0	 0	 1	

1.4.	 1.4.3	 88	 0	 69	

2	

2.1.	 2.1.1.	 8	 0	 2	

2.4.	

2.4.1	 7	 0	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 67	 0	 1	
2.4.6	 13	 5	 0	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 3	 0	 3	

4	 4.1.	 4.1.1.	 1	 0	 8	
4.1.2.	 74	 0	 16	

 
Contact	&	Accès	 63%	 327	 87	 101	

Principe	 Règle	 498	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	

1.1.	 1.1.1	 14	 1	 1	

1.3.	 1.3.1.	 51	 81	 0	
1.3.2.	 0	 0	 1	

1.4.	 1.4.3	 88	 0	 69	

2	

2.1.	 2.1.1.	 8	 0	 2	

2.4.	

2.4.1	 7	 0	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 67	 0	 1	
2.4.6	 13	 5	 0	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 3	 0	 3	

4	 4.1.	 4.1.1.	 1	 0	 8	
4.1.2.	 74	 0	 16	
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Réservez	en	ligne	 66%	 219	 36	 76	

Principe	 Règle	 376	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	

1.1.	 1.1.1	 4	 1	 1	

1.3.	 1.3.1.	 51	 34	 0	
1.3.2.	 0	 0	 1	

1.4.	 1.4.3	 72	 0	 50	

2	

2.1.	 2.1.1.	 4	 0	 1	

2.4.	

2.4.1	 1	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 19	 0	 1	
2.4.6.	 6	 0	 4	
2.4.7.	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 3	 0	 7	

4	 4.1.	 4.1.1.	 7	 0	 0	
4.1.2.	 51	 0	 11	

 
Restaurant	 58%	 397	 175	 115	

Principe	 Règle	 495	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	

1.1.	 1.1.1	 17	 4	 4	

1.3.	 1.3.1.	 51	 152	 0	
1.3.2.	 0	 0	 1	

1.4.	 1.4.3	 139	 0	 76	

2	

2.1.	 2.1.1.	 8	 0	 2	

2.4.	

2.4.1	 9	 0	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 70	 7	 0	
2.4.6	 16	 7	 0	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 3	 0	 3	

4	 4.1.	 4.1.1.	 1	 0	 8	
4.1.2.	 82	 0	 17	
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Hotel	 58%	 397	 175	 115	

Principe	 Règle	 495	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	

1.1.	 1.1.1	 17	 4	 4	

1.3.	 1.3.1.	 51	 152	 0	
1.3.2.	 0	 0	 1	

1.4.	 1.4.3.	 139	 0	 76	

2	

2.1.	 2.1.1.	 8	 0	 2	

2.4.	

2.4.1	 9	 0	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 70	 12	 4	
2.4.6	 16	 7	 0	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 3	 0	 3	

4	 4.1.	 4.1.1.	 1	 0	 8	
4.1.2.	 82	 0	 17	

 
Gîtes	 58%	 397	 175	 115	

Principe	 Règle	 495	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	

1.1.	 1.1.1	 17	 4	 4	

1.3.	 1.3.1.	 51	 152	 0	
1.3.2.	 0	 0	 1	

1.4.	 1.4.3.	 139	 0	 76	

2	

2.1.	 2.1.1.	 8	 0	 2	

2.4.	

2.4.1	 9	 0	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 70	 12	 4	
2.4.6	 16	 7	 0	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 3	 0	 3	

4	 4.1.	 4.1.1.	 1	 0	 8	
4.1.2.	 82	 0	 17	
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Annexe	n°11:	Résultats	de	 l’évaluation	de	 l’accessibilité	digitale	pour	 les	pages	Web	du	

cas	n°2	:	restaurant	«	La	Calèche	»	:	captures	d’écrans	des	évaluations	de	chaque	page	:		

 
Source	:	La	Calèche	(s.d.).	Accueil.	En	ligne	https://lacaleche.be/fr/	

 

Source	:	La	Calèche	(s.d.).	Accès	et	contact.	En	ligne	https://lacaleche.be/fr/acces-contact/	
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Source	:	La	Calèche	(s.d.).	Réservez	en	ligne.	En	ligne	https://lacaleche.be/fr/reservez-en-ligne/	

	

Source	:	La	Calèche	(s.d.).	Restaurant.	En	ligne	https://lacaleche.be/fr/restaurant/	
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Source	:	La	Calèche	(s.d.).	Hôtel	:	chambre	double	ou	twin.	En	ligne	

https://lacaleche.be/fr/chambre/double-ou-twin/	

	

Source	:	La	Calèche	(s.d.).	Gîtes	:	Le	Holset.	En	ligne	https://lacaleche.be/fr/gîte/le-holset/	
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Annexe	 n°12	:	 Calcul	 du	 pourcentage	 réel	 d’accessibilité	 digitale	 en	 fonction	 des	

différentes	catégories	de	PMR	:	étude	de	cas	n°2	:	restaurant	La	Calèche	:	

	 	 	 	 	 	 	Total	 48%	 46%	 46%	 59%	 59%	 61%	

	 	 	 	 	 	 	
Accueil	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	
1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
53,71%	 52,14%	 52,14%	 61,13%	 61,13%	 63,62%	

	 	 	 	 	 	 	Contact	&	
Accès	

Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
53,71%	 52,14%	 52,14%	 61,13%	 61,13%	 63,62%	



 

 

122 

	 	 	 	 	 	 	Réservez	
en	ligne	

Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7.	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
52,50%	 51,25%	 51,25%	 65,55%	 65,55%	 66,36%	

	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	
Restaurant	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
42,30%	 41,12%	 41,12%	 56,05%	 56,05%	 57,87%	
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Hotel	 Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3.	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
42,30%	 41,12%	 41,12%	 56,05%	 56,05%	 57,87%	

	 	 	 	 	 	 	
Gîtes	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3.	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
42,30%	 41,12%	 41,12%	 56,05%	 56,05%	 57,87%	
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Annexe	n°13	:	Détail	du	contenu	des	pages	Web	analysées	pour	le	cas	n°3	:	 le	Musée	royal	

de	Mariemont	:	

- L’accueil	du	site	:	http://www.musee-mariemont.be.	Une	page	blanche	reprenant	au	

centre	 les	 sections	 du	 site	 illustrées	 par	 des	 images.	 Sur	 le	 côté	 gauche	 se	 trouve	

également	 des	 sections	 du	 site	 et	 sur	 la	 droite,	 une	 colonne	 d’annonces.	 Le	 site	

présente	des	écritures	noires,	grises	et	rouge,	en	gras	et	en	normal	sur	le	fond	blanc	

(Mariemont,	s.d.).	

- Les	 informations	 pratiques	:	 http://www.musee-mariemont.be/index.php?id=1034.	

Sur	cette	page	se	retrouvent	toutes	 les	 informations	générales	du	domaine	comme	

l’adresse,	 les	numéros	de	téléphone,	adresse	mail,	 les	heures	d’ouverture,	 les	tarifs	

et	les	mentions	d’accessibilité	(Mariemont,	s.d.).		

- La	 page	 reprenant	 le	 plan	 d’accès	:	 http://www.musee-

mariemont.be/index.php?id=1036.	Pour	accéder	à	 cette	page,	 il	 faut	 cliquer	 sur	un	

onglet	de	la	page	des	informations	pratiques.	Là	se	trouvent	les	informations	d’accès	

en	voiture,	en	train	et	un	plan	(Mariemont).		

- La	 page	 du	 domaine	 de	 Mariemont	:	 http://www.musee-

mariemont.be/index.php?id=3839,	 où	 se	 trouve	 une	 photo	 du	 parc,	 un	 texte	

racontant	 l’histoire	 du	 domaine	 et	 les	mentions	 d’accessibilité.	 Un	 lien	 renvoie	 au	

règlement	 intérieur	 du	 domaine	 et	 en	 haut	 de	 page	 se	 trouve	 différents	 onglets	

(Mariemont,	s.d.).		

- Les	 informations	 sur	 la	 brasserie	du	 domaine	 :	 http://www.musee-

mariemont.be/index.php?id=1035.	 Des	 photos	 et	 des	 textes	 explicatifs	 composent	

cette	page.	Ils	reprennent	les	heures	d’ouverture,	la	capacité	d’accueil,	les	moyens	de	

paiement	et	les	menus	(Mariemont,	s.d.).			

- La	 page	 parlant	 de	 l’accessibilité	 digitale	:	 http://www.musee-

mariemont.be/index.php?id=muma_accessibilite0.	 Accessible	 via	 un	 onglet	 tout	 en	

bas	du	site,	cette	page	donne	des	informations	textuelles	sur	les	mesures	prises	par	

la	Communauté	française	en	matière	d’accessibilité	digitale	(Mariemont,	s.d.).	
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Annexe	n°14	:	Résultats	de	l’évaluation	de	l’accessibilité	digitale	pour	les	pages	Web	du	cas	

n°3	:	le	Musée	royal	de	Mariemont	:	

Accueil	 45%	 151	 61	 122	

Principe	 Règle	 50	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 59	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4.	 1.4.3	 0	 0	 92	

2	

2.1.	 2.1.1.	 2	 0	 0	

2.4.	

2.4.1	 0	 3	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 71	 58	 28	
2.4.6	 0	 0	 1	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	 3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	

4	 4.1.	
4.1.1.	 2	 0	 0	
4.1.2.	 16	 0	 1	

	

Informations	pratiques	 36%	 142	 48	 204	

Principe	 Règle	 50	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 51	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4.	 1.4.3	 5	 0	 186	

2	

2.1.	 2.1.1.	 2	 0	 0	

2.4.	

2.4.1	 0	 3	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 63	 45	 16	
2.4.6	 2	 0	 1	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	 3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	

4	 4.1.	
4.1.1.	 2	 0	 0	
4.1.2.	 16	 0	 1	
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Plan	d'accès	 40%	 118	 51	 123	

Principe	 Règle	 50	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 38	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4.	 1.4.3	 1	 0	 106	

2	

2.1.	 2.1.1.	 2	 0	 0	

2.4.	

2.4.1	 0	 3	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 58	 48	 15	
2.4.6	 0	 0	 1	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	 3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	

4	 4.1.	 4.1.1.	 2	 0	 0	
4.1.2.	 16	 0	 1	

	

Domaine	 43%	 173	 50	 184	

Principe	 Règle	 51	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 45	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4.	 1.4.3	 10	 0	 164	

2	

2.1.	 2.1.1.	 2	 0	 0	

2.4.	

2.4.1	 0	 3	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 64	 47	 15	
2.4.6	 10	 0	 1	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 11	 0	 1	

4	 4.1.	
4.1.1.	 8	 0	 0	
4.1.2.	 22	 0	 3	
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Brasserie	 38%	 122	 49	 149	

Principe	 Règle	 50	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 43	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4.	 1.4.3	 1	 0	 132	

2	

2.1.	 2.1.1.	 2	 0	 0	

2.4.	

2.4.1	 0	 3	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 57	 46	 15	
2.4.6	 0	 0	 1	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	 3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	

4	 4.1.	 4.1.1.	 2	 0	 0	
4.1.2.	 16	 0	 1	

	

Accessibilité	 40%	 110	 49	 113	

Principe	 Règle	 50	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 33	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4	 1.4.3	 1	 0	 96	

2	

2.1.	 2.1.1.	 2	 0	 0	

2.4.	

2.4.1	 0	 3	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 55	 46	 15	
2.4.6	 0	 0	 1	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	 3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	

4	 4.1.	
4.1.1.	 2	 0	 0	
4.1.2.	 16	 0	 1	
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Annexe	n°15	:	Résultats	de	l’évaluation	de	l’accessibilité	digitale	pour	les	pages	Web	du	

cas	n°3	:	Musée	royal	de	Mariemont	:	captures	d’écrans	des	évaluations	de	chaque	page	:		

	

Source	:	Musée	royal	de	Mariemont	(s.d.).	Accueil.	En	ligne	http://www.musee-mariemont.be	

	

Source	:	Musée	royal	de	Mariemont	(s.d.).	Informations	pratiques.	En	ligne	http://www.musee-

mariemont.be/index.php?id=1034	
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Source	:	Musée	royal	de	Mariemont	(s.d.).	Plan	d’accès.	En	ligne	http://www.musee-

mariemont.be/index.php?id=1036	

	

Source	:	Musée	royal	de	Mariemont	(s.d.).	Domaine.	En	ligne	http://www.musee-

mariemont.be/index.php?id=3839	
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Source	:	Musée	royal	de	Mariemont	(s.d.).	Brasserie	«	La	Terrasse	de	Mariemont	».	En	ligne	

http://www.musee-mariemont.be/index.php?id=1035	

	

Musée	royal	de	Mariemont	(s.d.).	Accessibilité.	En	ligne	http://www.musee-

mariemont.be/index.php?id=muma_accessibilite0	
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Annexe	 n°16	:	 Calcul	 du	 pourcentage	 réel	 d’accessibilité	 digitale	 en	 fonction	 des	

différentes	catégories	de	PMR	:	étude	de	cas	n°3	:	Musée	royal	de	Mariemont	:	

Total	 66%	 64%	 64%	 33%	 35%	 44%	

	 	 	 	 	 	 	
Accueil	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 		 		 		 		 		 		
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 		 		 		 		 		 		
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
63,45%	 62,61%	 62,61%	 51,40%	 51,40%	 63,45%	

	 	 	 	 	 	 	
Infos	

pratiques	
Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 		 		 		 		 		 		
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
66,83%	 65,85%	 65,85%	 25,78%	 25,78%	 36,32%	
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Plan	d'accès	 Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 		 		 		 		 		 		
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 		 		 		 		 		 		
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
64,29%	 63,19%	 63,19%	 32,00%	 32,00%	 40,97%	

	 	 	 	 	 	 	
Domaine	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 		 		 		 		 		 		
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
70,87%	 67,08%	 67,08%	 35,65%	 48,19%	 42,82%	
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Brasserie	 Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 		 		 		 		 		 		
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 		 		 		 		 		 		
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
65,76%	 64,67%	 64,67%	 25,00%	 25,00%	 38,61%	

	 	 	 	 	 	 	
Accessibilité	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.1.1.	 X	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 		 		 		 		 		 		
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 		 		 		 		 		 		
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
63,37%	 62,21%	 61,14%	 28,73%	 28,73%	 41,04%	
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Annexe	n°17	:	Détail	du	contenu	des	pages	Web	analysées	pour	le	cas	n°4	:	Maison	des	

Citoyens	de	Namur	:	

- La	 page	 d’accueil	:	 http://www.ville.namur.be/page.asp?id=4987.	 La	 page	 présente	

sur	un	fond	blanc	une	barre	d’onglet	en	haut,	et	une	colonne	avec	des	onglets	et	des	

annonces	 sur	 la	 droite.	 Au	 centre	 se	 trouvent	 des	 liens	 vers	 des	 articles,	 pages	 et	

informations.	Dans	 le	fond	de	 la	page	se	trouve	une	barre	bleue	où	sont	regroupés	

tous	les	liens	vers	toutes	les	pages	du	site	(Ville	de	Namur,	s.d.).		

- La	 page	 de	 contact	:	 http://www.ville.namur.be/page.asp?id=579&langue=FR.	

Représenter	 par	 une	 icône	 jaune	 sur	 la	 page	 d’accueil,	 la	 page	 de	 contact	 donne	

l’adresse,	les	numéros	de	téléphone,		adresse	mail	et	heures	d’ouverture.	Elle	donne	

aussi	 des	 informations	 sur	 les	 services	 à	 joindre	 en	 cas	 de	 questions	 particulières	

(Ville	de	Namur,	s.d.).	

- La	 page	 des	 gardes	 et	 des	 numéros	 utiles	:	

http://www.ville.namur.be/page.asp?id=92&langue=FR.	Pour	accéder	à	cette	page,	il	

faut	se	rendre	dans	la	barre	bleue	de	bas	de	page	de	n’importe	quelle	page	du	site.	

Elle	reprend	les	numéros	d’urgence,	des	hôpitaux,	médecins	de	garde,	police	local	et	

autre	de	Namur	(Ville	de	Namur,	s.d.).		

- La	 page	 consacrée	 à	 la	 mobilité	:	

http://www.ville.namur.be/page.asp?id=1204&amp;langue=FR.	 Appartenant	

toujours	 au	 même	 site,	 la	 page	 Namur	 Mobilité	 reprend	 toutes	 les	 informations	

utiles,	actions	à	venir	et	articles	en	matière	de	mobilité.	

- Sur	 la	 page	 mobilité	 précédente,	 il	 existe	 une	 section	 PMR	:	

http://www.ville.namur.be/page.asp?id=1215&langue=FR.	 Sur	 le	 côté	 droit	 de	 la	

page	Namur	Mobilité	se	trouve	des	onglets,	dont	celui	 renvoyant	à	cette	page.	Elle	

reprend	 les	 informations	 concernant	 les	 compétences	 du	 service	 mobilité	 et	 de	

«	l’équipe	 handicap	 du	 service	 Cohésion	 sociale	 de	 la	 ville	 de	 Namur	»	 (Ville	 de	

Namur,	 s.d.).	 Elle	 permet	 d’accéder	 à	 d’autres	 pages	 donnant	 les	 informations	

nécessaires	pour	«	se	déplacer,	s’arrêter,	les	activités	spécifiques,	les	adresses	utiles,	

les	coups	de	cœur	et	chiffres-clés	»	(Ville	de	Namur,	s.d.).	
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- Enfin,	 la	 page	 reprenant	 le	 plan	 de	 la	 ville	:	

http://www.ville.namur.be/page.asp?id=534&langue=FR.	 La	 carte	 Google	 Maps	 se	

trouve	 sur	 cette	 page,	 avec	 deux	 liens	 pour	 télécharger	 la	 fiche	 d’accessibilité	 de	

l’Hôtel	de	ville	et	le	plan	de	celui-ci	(Ville	de	Namur,	s.d.).		

 
Annexe	n°18	:	Résultats	de	l’évaluation	de	l’accessibilité	digitale	pour	les	pages	Web	du	cas	

n°4	:	Maison	des	Citoyens	de	Namur:	

Accueil	 42%	 348	 299	 178	

Principe	 Règle	 	44	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	

1.1.	 1.1.1	 48	 26	 26	

1.3.	 1.3.1.	 0	 0	 5	
1.3.2.	 42	 221	 2	

1.4.	 1.4.3	 59	 0	 124	

2	 2.4.	

2.4.1	 11	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 152	 51	 15	
2.4.6	 16	 0	 4	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 2	

4	 4.1.	 4.1.2.	 19	 0	 0	
	

Contacts	 56%	 238	 102	 83	

Principe	 Règle	 41	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	

1.1.	 1.1.1	 24	 12	 12	

1.3.	 1.3.1.	 0	 0	 2	
1.3.2.	 21	 72	 1	

1.4.	 1.4.3	 54	 0	 51	

2	 2.4.	

2.4.1	 2	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 109	 17	 11	
2.4.6	 8	 0	 4	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 2	

4	 4.1.	 4.1.2.	 19	 0	 0	
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Gardes	et	numéros	
utiles	 46%	 169	 102	 28	

Principe	 Règle	 42	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	

1.1.	 1.1.1	 21	 12	 12	

1.3.	
1.3.1.	 0	 0	 2	
1.3.2.	 21	 72	 1	

1.4.	 1.4.3	 54	 0	 142	

2	 2.4.	

2.4.1	 3	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 104	 17	 11	
2.4.6	 8	 0	 4	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 2	

4	 4.1.	 4.1.2.	 19	 0	 0	
	

Mobilité	 49%	 293	 186	 114	

Principe	 Règle	 	1	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 51	 17	 17	
1.3.	 1.3.2.	 36	 143	 0	
1.4.	 1.4.3	 22	 0	 92	

2	 2.4.	

2.4.1	 16	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 137	 25	 5	
2.4.6	 17	 0	 0	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	 3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
4	 4.1.	 4.1.2.	 13	 0	 0	
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Mobilité	:	PMR	 49%	 109	 82	 33	

Principe	 Règle	 1	hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 3	 2	 2	
1.3.	 1.3.2.	 22	 70	 0	
1.4.	 1.4.3	 19	 0	 28	

2	 2.4.	

2.4.1	 0	 2	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 49	 8	 3	
2.4.6	 2	 0	 0	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	 3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
4	 4.1.	 4.1.2.	 13	 0	 0	

	

Plan	ville	 58%	 281	 113	 94	

Principe	 Règle	 	100	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	

1.1.	 1.1.1	 50	 20	 20	

1.3.	
1.3.1.	 0	 0	 2	
1.3.2.	 21	 72	 1	

1.4.	 1.4.3	 56	 0	 39	

2	 2.4.	

2.4.1	 2	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 104	 20	 13	
2.4.6	 6	 0	 4	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 3	

4	 4.1.	 4.1.2.	 41	 0	 12	
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Annexe	n°19	:	Résultats	de	l’évaluation	de	l’accessibilité	digitale	pour	les	pages	Web	du	cas	

n°4	:	Maison	des	Citoyens	de	Namur	:	captures	d’écrans	des	évaluations	de	chaque	page	:		

	

Source	:	Ville	de	Namur	(s.d.).	Accueil.	En	ligne	http://www.ville.namur.be/page.asp?id=4987	

	

Source	:	Ville	de	Namur	(s.d.).	Contacts.	En	ligne	

http://www.ville.namur.be/page.asp?id=579&langue=FR	
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Source	:	Ville	de	Namur	(s.d.).	Gardes	et	numéros	utiles.	En	ligne	

http://www.ville.namur.be/page.asp?id=92&langue=FR	

	

Source	:	Ville	de	Namur	(s.d.).	Namur	Mobilité.	En	ligne	

http://www.ville.namur.be/page.asp?id=1204&amp;langue=FR  
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Source	:	Ville	de	Namur	(s.d.).	Namur	Mobilité	:	PMR.	En	ligne	

http://www.ville.namur.be/page.asp?id=1215&langue=FR	

	

Source	:	Ville	de	Namur	(s.d.).	Plan	de	ville.	En	ligne	

http://www.ville.namur.be/page.asp?id=534&langue=FR	
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Annexe	 n°20	:	 Calcul	 du	 pourcentage	 réel	 d’accessibilité	 digitale	 en	 fonction	 des	

différentes	catégories	de	PMR	:	étude	de	cas	n°4	:	Maison	des	Citoyens	de	Namur	:	

Total	 53%	 53%	 53%	 49%	 49%	 52%	

	 	 	 	 	 	 	
Accueil	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.1.	 		 		 		 		 		 		
1.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
41,64%	 41,64%	 41,64%	 39,16%	 39,16%	 42,54%	

	 	 	 	 	 	 	
Contacts	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.1.	 		 		 		 		 		 		
1.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
50%	 50%	 50%	 54,18%	 54,18%	 56,80%	
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Gardes	&	
n°	

Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.1.	 		 		 		 		 		 		
1.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
75,16%	 75,16%	 75,16%	 54,61%	 54,61%	 57,29%	

	 	 	 	 	 	 	
Mobilité	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
54,09%	 54,09%	 54,09%	 43,29%	 43,29%	 49,41%	
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PMR	 Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 		 		 		 		 		 		
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
46,39%	 46,39%	 46,39%	 48,62%	 48,62%	 49,10%	

	 	 	 	 	 	 	
Plan	ville	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.1.	 		 		 		 		 		 		
1.3.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
1.4.3	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.1	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
50,68%	 50,68%	 50,68%	 52,14%	 52,14%	 58,18%	
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Annexe	n°21	 :	Détail	du	contenu	des	pages	Web	analysées	pour	 le	cas	n°5	:	Piscine	de	

Wégimont	:	

- La	 page	 de	 la	 piscine	 du	 domaine	 de	 Wégimont	:	

http://www.provincedeliege.be/fr/wegimont/piscine,	 qui	 reprend	 toutes	 les	

informations	concernant	la	piscine,	des	photos	et	une	note	sur	les	tarifs.	La	page	est	

blanche	 entourée	 d’une	 barre	 jaune	 en	 haut	 et	 à	 droite.	 Sur	 le	 haut	 et	 les	 côtés	

gauche	et	droit	de	la	page	se	trouvent	des	onglets	(Province	de	Liège,	s.d.).	

- La	page	de	contact	reprenant	tout	simplement	les	heures	d’ouverture	du	bureau	de	

réservation,	 l’adresse,	 le	numéro	de	téléphone	et	 les	adresses	mail,	ainsi	qu’un	 lien	

vers	 un	 formulaire	 de	 contact	 en	 ligne	 (Province	 de	 Liège,	 s.d.)	 :	

http://www.provincedeliege.be/fr/node/1010.	

- La	page	des	 informations	pratiques,	à	savoir	les	heures	et	 les	périodes	d’ouvertures	

du	domaine	:	http://www.provincedeliege.be/fr/node/267	(Province	de	Liège,	s.d.).	

- La	page	reprenant	l’accès	au	domaine	:	http://www.provincedeliege.be/fr/node/301,	

donne	 les	 informations	 pour	 rejoindre	 le	 domaine	 en	 voiture,	 en	 train	 ou	 en	 bus	

(Province	de	Liège,	s.d.).		

- La	 page	 avec	 les	 tarifs	:	 http://www.provincedeliege.be/fr/node/300.	 Cette	 page	

donne	les	tarifs	en	fonction	des	activités	et	de	 l’âge	de	visiteurs	(Province	de	Liège,	

s.d.).	

- Enfin,	 la	 page	 avec	 le	 plan	 du	 domaine	:	

http://www.provincedeliege.be/fr/node/303.	 Le	 plan	 est	 présenté	 en	 miniature,	 il	

faut	cliquer	sur	l’image	pour	l’agrandir	(Province	de	Liège,	s.d.).	
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Annexe	n°22	:	Résultats	de	l’évaluation	de	l’accessibilité	digitale	pour	les	pages	Web	du	

cas	n°5	:	Piscine	de	Wégimont	:	

Piscine	du	domaine	de	
Wégimont	

90%	 278	 9	 21	

Principe	 Règle	 1872	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 13	 1	 1	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4.	 1.4.3	 8	 0	 50	

2	 2.4.	

2.4.1	 2	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 83	 7	 5	
2.4.6	 9	 0	 3	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 2	

4	 4.1.	
4.1.1.	 2	 0	 0	
4.1.2.	 160	 0	 5	

	

Contact	 86%	 137	 7	 16	

Principe	 Règle	 1422	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 11	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4.	 1.4.3	 7	 0	 5	

2	 2.4.	

2.4.1	 2	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 85	 6	 2	
2.4.6	 7	 0	 2	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 2	

4	 4.1.	
4.1.1.	 2	 0	 0	
4.1.2.	 22	 0	 5	
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Infos	pratiques	 86%	 133	 5	 16	

Principe	 Règle	 1422	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 11	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4.	 1.4.3	 7	 0	 5	

2	 2.4.	

2.4.1	 2	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 81	 4	 2	
2.4.6	 7	 0	 2	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 2	

4	 4.1.	 4.1.1.	 2	 0	 0	
4.1.2.	 22	 0	 5	

 
Accès	 87%	 137	 5	 16	

Principe	 Règle	 1422	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 11	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4.	 1.4.3	 7	 0	 5	

2	 2.4.	

2.4.1	 2	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 82	 4	 2	
2.4.6	 10	 0	 2	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 2	

4	 4.1.	
4.1.1.	 2	 0	 0	
4.1.2.	 22	 0	 5	
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Tarifs	 78%	 141	 5	 34	

Principe	 Règle	 1422	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 11	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4.	 1.4.3	 7	 0	 5	

2	 2.4.	

2.4.1	 2	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 80	 4	 2	
2.4.6	 16	 0	 10	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 2	

4	 4.1.	 4.1.1.	 2	 0	 0	
4.1.2.	 22	 0	 5	

 
Plan	du	domaine	 87%	 137	 5	 16	

Principe	 Règle	 1430	
hidden	 Passed	 Warnings	 Violated	

1	
1.1.	 1.1.1	 14	 0	 0	
1.3.	 1.3.2.	 0	 0	 0	
1.4.	 1.4.3	 7	 0	 5	

2	 2.4.	

2.4.1	 2	 1	 0	
2.4.2	 1	 0	 0	
2.4.3	 0	 0	 0	
2.4.4	 82	 4	 2	
2.4.6	 7	 0	 2	
2.4.7	 0	 0	 0	

3	
3.2.	 3.2.1.	 0	 0	 0	
3.3.	 3.3.2.	 0	 0	 2	

4	 4.1.	
4.1.1.	 2	 0	 0	
4.1.2.	 22	 0	 5	
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Annexe	n°23	:	Résultats	de	l’évaluation	de	l’accessibilité	digitale	pour	les	pages	Web	du	

cas	n°5	:	la	Piscine	du	domaine	de	Wégimont	:	captures	d’écrans	des	évaluations	de	chaque	

page	:	

 
Source	: Province	de	Liège	(s.d.).	Domaine	de	Wégimont	:	Piscine.	En	ligne	

http://www.provincedeliege.be/fr/wegimont/piscine	

	

Source	:	Province	de	Liège	(s.d.).	Contact.	En	ligne	http://www.provincedeliege.be/fr/node/1010	
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Source	:	Province	de	Liège	(s.d.).	Infos	pratiques	:	Horaires	d’ouverture.	En	ligne	

http://www.provincedeliege.be/fr/node/267	

	

Source	:	Province	de	Liège	(s.d.).	Accès.	En	ligne	http://www.provincedeliege.be/fr/node/301	
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Source	:	Province	de	Liège	(s.d.).	Tarifs.	En	ligne	http://www.provincedeliege.be/fr/node/300	

	

Source	:	Province	de	Liège	(s.d.).	Plan	du	domaine.	En	ligne	

http://www.provincedeliege.be/fr/node/303	
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Annexe	 n°24	:	 Calcul	 du	 pourcentage	 réel	 d’accessibilité	 digitale	 en	 fonction	 des	

différentes	catégories	de	PMR	:	étude	de	cas	n°5	:	Piscine	de	Wégimont	:	

Total	 86%	 86%	 86%	 80%	 80%	 87%	

	 	 	 	 	 	 	
Accueil	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.1	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
90,49%	 90,49%	 90,49%	 87,17%	 87,17%	 90,85%	

	 	 	 	 	 	 	
Contact	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.1	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
85,99%	 85,99%	 85,99%	 79,75%	 79,75%	 86,71%	
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Infos	
pratiques	

Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.1	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
86,75%	 86,75%	 86,75%	 80,26%	 80,26%	 87,50%	

	 	 	 	 	 	 	
Accès	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.1	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
87,10%	 87,10%	 87,10%	 80,77%	 80,77%	 87,82%	
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Tarifs	 Difficultés	
motrices	 Aveugles	 Mal	

voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	
compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.1	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
78,53%	 78,53%	 78,53%	 73,03%	 73,03%	 79,21%	

	 	 	 	 	 	 	
Plan	 Difficultés	

motrices	 Aveugles	 Mal	
voyantes	 Sourdes	 Malentendantes	 Difficultés	de	

compréhension	

1.1.1	 X	 X	 X	 -	 -	 X	
1.3.2.	 		 		 		 		 		 		
1.4.3	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.1	 -	 -	 -	 X	 X	 X	
2.4.2	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.3	 		 		 		 		 		 		
2.4.4	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.6	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
2.4.7	 		 		 		 		 		 		
3.2.1.	 		 		 		 		 		 		
3.3.2.	 		 		 		 		 		 		
4.1.1.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	
4.1.2.	 X	 X	 X	 X	 X	 X	

	
87,10%	 87,10%	 87,10%	 78,85%	 78,85%	 87,82%	


